
 

 

 

 

Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du  

Bulletin de Santé du Végétal vigne n° 2 
 

 
Mildiou : 
Les œufs commencent juste à  murir. Là pluie de là semàine dernie re n’à pàs de clenche  de contàminà-
tion. Peu ou pàs de pluies ànnonce es dàns les jours à  venir, il n’y à donc pàs de risque de contàminà-
tion 
Pas de traitement à prévoir. 
 
Oïdium :  
Les premie res contàminàtions pourràient àvoir eu lieu,  sàns àucune certitude. 
Pas de traitement cette semaine. 
Les premiers traitement ne seront à prévoir qu’au stade 3-4 feuilles étalées en moyenne sur la 
parcelles, et  uniquement pour les parcelles à historique. 
 
Un soufre pourra être fait s’il y a eu une forte présence d’érinose, d’acariose ou d’excoriose l’an-
née passée.  
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Mildiou : œufs d’hiver à peine mûrs, risque négligeable 
Oïdium : risque de contamination faible 
Excoriose : risque de contamination négligeable 
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Si àucune àlternàtive à  l’utilisàtion de produits phytosànitàires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pàs de 
connue suffisàmment pertinente à  ce stàde. Cependànt, des àlternàtives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des màtie res àctives des produits utilisàbles : 
 e-phy càtàlogue produits phyto  

 

- l’e tàt des lieux  2022 des re sistànces àux diffe rentes mole cules utilise es : 
https://www.vignevin.com/wp-content/uploàds/2022/01/Note-technique-commune-vigne-2022-Vdef.pdf 
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